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Le Réseau Agriconseils Estrie 

Le mot du président 

 

Bonjour à tous, l’assemblée générale est l’occasion de prendre 

connaissance des activités et des actions réalisées tout au long 

de l’année.  Le soutien aux agriculteurs est essentiel et c’est la 

raison d’être du réseau.   Le but est de rendre les sommes 

disponibles au plus grand nombre dans le respect des règles 

de bonne gestion des deniers publics. 

 

Pour certains c’est une première assemblée générale, les retraites au MAPAQ et à la Financière agricole 

ont amené deux nouveaux visages.  L’abandon de la production par deux producteurs et le départ de 

Stéphanie Durand amènent de nouvelles recrues.  Alors merci à Messieurs, Serge Roy, Alain Perras, Marc 

Chiasson et Réal Marcoux ainsi qu’à Mesdames Lyne Martel-Bégin et Stéphanie Durand pour leur 

implication. 

   

Merci à Sylvie et Pauline pour la qualité de leur travail.  Malgré une année très chargée sur le plan 

personnel pour Sylvie, le travail a toujours été réalisé. 

 

Avec une entente pour les quatre (4) prochaines années) et une équipe au conseil d’administration 

renouvelée, je nous souhaite une année pleine de réalisations. 

 

 

François Bourassa, président 
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Le mot de la directrice 
 

Il me fait plaisir de vous présenter ce 13 ème rapport annuel du réseau Agriconseils de l’Estrie qui débute 

ainsi l’Entente PSC (Programme Service Conseil) 2018-2023.   Comme nouveauté, notons la bonification à 

la relève et au démarrage et la hausse notable des plafonds en encadrement technique. Une enveloppe 

financière de base est assurée en agroenvironnement et une autre pour la gestion et le domaine technique.  

Comme particularité dans cette nouvelle Entente, les montants indiqués sont une base et sont appelés à 

être augmentés selon les programmes en vigueur ou ajouts de programmes en cours de route et les 

demandes d’aides par les producteurs.   

 

Cette année, 837 entreprises ont été accompagnées dans les différents programmes ce qui est un nombre 

similaire à l’an dernier, par contre les aides versées par producteur ont considérablement augmentées.   

Cette croissance est principalement attribuée à une augmentation des plafonds en encadrement 

technique, les nouveaux statuts  relève et démarrage, une augmentation des aides versées par producteur 

en agroenvironnement, ainsi que le programme d’aide aux investissements en matière de bien-être 

animal et d’efficacité énergétique.    

 

Cette année en fut une de turbulences à tous les niveaux.  La nouvelle Entente ne fut signée qu’en août 

ce qui a ralenti et retardé la saisie des contrats.  Les statuts relève et démarrage qui devaient être 

déterminés par le MAPAQ nous ont été transférés, ce qui a ajouté à la charge.  De nouveaux dispensateurs 

en agroenvironnement se sont ajoutés, sans compter que j’ai parfois dû m’absenter.   Depuis l’automne 

dernier, Mme Samson travaille à plein temps au Réseau.  Ce qui a pour constat que la charge 

administrative par producteur a augmenté tout comme les aides financières versées par producteur.    

Tout le secteur agroenvironnemental sera désormais géré par contrat, facture et livrable ce qui nous 

amènera davantage de travail, pour le même résultat.  Pour l’instant, Mme Samson travaillant à plein 

temps, nous sommes en mesure de répondre à la demande.   

 

Particulièrement cette année, ce travail ne pourrait être possible sans la précieuse collaboration de mon 

adjointe Mme Pauline Samson.  Je la remercie infiniment.   Merci au conseil d’administration, au président 

du Réseau, M. François Bourassa, ainsi qu’à tous les producteurs, dispensateurs, conseillers agricoles, 

partenaires, pour leur contribution à ces résultats. 

 

 

Sylvie Tardif, Directrice 
Réseau Agriconseils de l’Estrie  
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La mission et la vision du réseau 

Le Réseau Agriconseils de l’Estrie est un 

organisme à but non lucratif dont la mission 

première est de rendre accessible des aides 

financières aux producteurs agricoles de 

l’Estrie.  L’objectif recherché est une 

utilisation optimale des services-conseils, afin 

de favoriser la performance des entreprises 

agricoles de notre région. 

 

Le Réseau est également un guichet régional agricole, où les producteurs peuvent s’adresser, afin de 

recevoir le référencement nécessaire, pour être guidés dans le choix des services-conseils les mieux 

adaptés aux besoins de leur entreprise.  Ce référencement est accessible pour l’ensemble des services-

conseils subventionnés ou non, ainsi que pour l’ensemble des conseillers agricoles.  

 

De plus, le réseau s’assure de développer une offre de services-conseils répondant aux besoins des 

entreprises agricoles de la région de l’Estrie 
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Nos grands mandats 

Offre en services-conseils 

L’offre de services du réseau Agriconseils de l’Estrie 

est à l’image de ses producteurs et représentative des 

besoins du milieu.  Nous visons la représentativité de 

tous les producteurs agricoles et transformateurs 

artisans situés sur le territoire de l’Estrie.   

 

Services individuels 

Les services-conseils individuels représentent le coeur des activités du réseau.  Plus de 837 clients ont 
bénéficiés des aides financières du réseau ce qui représente le tiers des producteurs agricoles de l’Estrie.   
Lorsqu’on sait que près de 45 % des entreprises agricoles estriennes ont un chiffre d’affaires de moins de 
50 000 $, les résultats sont plus que satisfaisants.  Vous verrez dans les sections qui suivent le détail des 
aides versées dans chacun des domaines d’intervention.     
 
 

Services collectifs 

Les activités collectives permettent de rejoindre plusieurs producteurs sur un même thème et favorisent  
les échanges entre ces derniers, les conseillers et les intervenants du milieu.  Elle peuvent prendre de 
multiple forme comme par exemple une démonstration en salle, un colloque, une assemblée de cuisine, 
du codéveloppement, un voyage de prospection, ce n’est pas tant le moyen mais bien la résultante qui 
importe.  Plusieurs activités collectivres ont été subventionnées en région et où vous trouverez le détail 
un peu plus loin.   
 

Éloignement 

En Estrie, l’aide est accordée pour des distances dépassant les 200 km aller/retour.  L’absence ou la 
disponibilité restreinte dans un rayon de 100 km du site d’exploitation justifie le remboursement des frais 
de déplacements excédentaires engendrés par le service-conseil (transport, repas, hébergement).  De plus, 
l’aide financière à l’éloignement est priorisée si la région ne possède pas l’expertise sur son territoire ou 
si les conseillers présents ne peuvent offrir le service dans un délai raisonnable à l’entreprise.   
 

Initiatives stratégiques 

Les initiatives stratégiques sont des initiatives particulières en services-conseils soutenues par d’autres 
mesures d’aide financière que le PSC.  La relève et le démarrage,  le  Réseau d’avertissements 
phytosanitaires (RAP), les services-conseils Bovi-Expert, la Stratégie de soutien en production biologique, 
le programme d’aide aux investissements en matière de bien-être animal et d’efficacité énergétique, ainsi 
que certains thèmes en agroenvironnement bénéficient  de ces aides additionnelles.   Des sommes 
importantes ont été déboursés dans ses secteurs dont vous trouverez le détail un peu plus loin.  
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Bonifications et priorités régionales 

Les bonifications touchent les production ovines, caprines, porcines et bovines ainsi que les productions 

horticoles (maraîchères, fruitières et ornementales) de même que les productions en émergences et à 

faible volume.  Le secteur de la valeur ajoutée est priorisé de même que les services de diagnostics et 

d’analyse financière en gestion. 

 

Accueil et référencement 

Un des mandats du réseau consiste à évaluer les besoins en matière de services-conseils et à 

recommander des conseillers auprès de la clientèle agricole.   Au total, 54 accueils et référencements ont 

été comptabilisés durant la dernière année.  Il est à noter que ce ne sont pas tous les accueils et 

référencement qui ont été comptabilisés. 

 

Promotion des services-conseils agricoles 

La directrice a participé à quelques activités de promotion, mais moins que les années antérieures, ayant 

dû annuler sa présence à quelques-unes d’entre-elles.   

 

Promotion de l’approche multidisciplinaire 

On parle davantage de sensibilisation en continue auprès des producteurs et des dispensateurs.    Des 

rencontres de collaboration interprofessionnelle sont organisées fréquemment, notamment dans le cadre 

des plans de transfert et dans les dossiers du programme d’aide aux investissements en matière de bien-

être animal et d’efficacité énergétique.  Quelques-unes sont financées, d’autres non.  Un support financier 

existe, mais le but ultime est qu’il y ait de la collaboration interprofessionnelle et le meilleur outil pour la 

promouvoir est l’élaboration de programmes nécessitant plusieurs intervenants et non les aides 

financières.  
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Dispensateurs de services-conseils 

Le Réseau compte 49 dispensateurs inscrits en Estrie en 2018-2019 et dont le siège social est situé dans la 

région. La liste complète de ces derniers est présentée dans le tableau ci-dessous. Ceux-ci sont répartis 

dans les domaines suivants : agroenvironnement, gestion, technique, comptabilité/fiscalité et juridique.  

Certains dispensateurs regroupent plus d’une catégorie.  Seuls les conseillers accrédités en 

agroenvironnement, gestion et technique peuvent être porteurs de dossiers.   

Tableau 1 : Liste des dispensateurs 

          Nom du dispensateur Spécialité Nom du dispensateur Spécialité 

1 
7797605 CANADA INC  GROUPE 

AGRISTRATEGIES GESTION 26 JEAN-FRANÇOIS DELAUNAY TECHNIQUE 

2 ALAIN LAFONTAINE, NOTAIRE JURIDIQUE 27 JEAN-FRANÇOIS PELOQUIN TECHNIQUE 

3 ALAIN PERRAS GESTION 28 JOSEE CLERMONT ET ASS INC. GESTION 

4 ANDRE PETTIGREW TECHNIQUE 29 LYNE LALLIER GESTION 

5 
AXIO ENVIRONNEMENT 
 TECHNIQUE 30 MARTIN, SIMONEAU, LAROCHELLE, CPA COMPTABILITE/FISCALITE 

6 BIOS AGRICONSEILS AGROENVIRONNEMENT/ 

TECHNIQUE 
31 NATHALIE CARTIER TECHNIQUE ET GESTION 

7 BRIGITTE FONTAINE CPA COMPTABILITE/FISCALITE 32 NIKOLAY STOYANOV TECHNIQUE 

8 
CABINET DE CONSEIL EN STRATEGIE DE 

MARCHE BERNAT RIERA GESTION 33 NIXO EXPERTS-CONSEILS SENC TECHNIQUE 

9 CAROLINE CHENEVERT CPA INC COMPTABILITE/FISCALITE 34 PARE, TANGUAY, NOTAIRES INC. JURIDIQUE 

10 CLAIRE BOUFFARD, NOTAIRE JURIDIQUE 35 PAUL VILLENEUVE TECHNIQUE 

11 CLUB ACERICOLE DU SUD DU QUEBEC TECHNIQUE 36 PIERRE MEUNIER (MEUNIER AGRO-STRATEGIE) GESTION 

12 
CLUB AGROENVIRONNEMENTAL DE 

L'ESTRIE 
AGROENVIRONNEMENT/ 

TECHNIQUE 
37 PIERRETTE DESROSIERS PSYCOACHING GESTION 

13 COOPERATIVE CULTUR'INNOV AGROENVIRONNEMENT/ 

TECHNIQUE 
38 PRODUCTIQUE QUEBEC INC TECHNIQUE 

14 
DELOITTE SENCRL/SRL, BUREAU DE 

SHERBROOKE COMPTABILITE/FISCALITE 39 PROFORETS CONSULTANTS INC TECHNIQUE 

15 DENIS BELANGER, NOTAIRE JURIDIQUE 40 ROLAND MARCHAND TECHNIQUE 

16 DENIS TANGUAY, NOTAIRE JURIDIQUE 41 SCF ESTRIE INC. COMPTABILITE/FISCALITE 

17 ÉRIC ST-PIERRE, CPA COMPTABILITE/FISCALITE 42 SERVICES FORESTIERS FRANÇOIS MARTEL INC TECHNIQUE 

18 FEDERATION DE L'UPA DE L'ESTRIE TECHNIQUE 43 ST-GEORGE STRUCTURES ET CIVIL INC TECHNIQUE 

19 FLORENT MERCIER TEHNIQUE 44 VAILLANCOURT GAUDREAU DROLET, FISCALISTE INC COMPTABILITE/FISCALITE 

20 
FONTAINE, PANNETON, HARRISSON, 
BOURASSA ET ASS. JURIDIQUE 45 VERONIQUE CARBONNEAU TECHNIQUE 

21 GAGNE FISCALITE INC COMPTABILITE/FISCALITE 46 VIA L'ATTITUDE GESTION 

22 GERIN, CUSTEAU, FRANCOEUR, NOTAIRES JURIDIQUE 47 VIGNES ET VINS CONSULTANT TECHNIQUE 

23 GESTION ABC GESTION 48 VILLENEUVE, GAGNE, STEBENNE, PROULX SENCR COMPTABILITE/FISCALITE 

24 GESTION ROCHELIN INC. 
GESTION/ 

AGROENVIRONNEMENT/ 

TECHNIQUE 
49 YOLANDE LEMIRE C.O. GESTION 

25 GROUPE CONSEIL AGRICOLE DE L’ESTRIE GESTION    
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Projets spéciaux 

 Maintien de la collaboration avec la direction du Club agroenvironnemental de l’Estrie, afin de 

poursuivre la relance de ce dernier avec une nouvelle direction et une nouvelle Entente en terme 

de services conseils. 

 Mise en place de la nouvelle Entente et des exigences reliées à la relève et au démarrage. 

 Participation à trois comités provinciaux dont celui sur la promotion, l’amélioration Prextra et la 

collaboration interprofessionnelle. 

 Participation au comité du Collectif de formation agricole et ce, depuis plusieurs années, elle 

siégeait également sur les comités pour l’organisation des journées laitière, relève et porcine de 

l’Estrie qu’elle a dû délaisser faute de temps.    

 

Satisfaction de la clientèle 

Le réseau Agriconseils de l’Estrie n’a pas effectué de sondage de satisfaction de la clientèle.  
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Les services-conseils en 

chiffres 

Administration des aides financières 

Nombre d’entreprises agricoles accompagnées 

837 clients incluant l’agroenvironnement (764 

contrats PSC) 

Services-conseils par domaine d’intervention 

Ce programme d’une période de 5 ans a débuté le 1er 

avril 2018 et déjà nous avons une nette augmentation 

des aides financières versées cette année versus les 

années antérieures.  Au total, un montant de 2 254 237 $ a été versé dans les différents domaines 

d’intervention du PSC et des initiatives stragégiques comparativement à 1 416 398 $ l’an dernier, soit une 

augmentation de 59 %.  Les principaux résultats sont commentés dans les prochains paragraphes. 

 

Agroenvironnement  

Le réseau a déboursé une somme de 859 378 $ en agroenvironnement (incluant la bonification biologique 

et les initiatives stratégiques) pour 10 clubs et 9 dispensateurs privés.   La moyenne d’aide financière 

versée par producteur en agroenvironnement est de 1 640 $ par client comparativement à 1 163 $/client 

l’an dernier.   Le nombre de client a légèrement diminué et l’aide financière versée a augmenté de 39 %.   

Cette différence s’explique par une hausse des tarifications à la clientèle et les nouveaux programmes tels 

la relève et le démarrage, le secteur biologique et les initiatives stratégiques, tous à 85 % d’aide.  Beaucoup 

de producteurs se sont qualifiés à ces nouveaux programmes.    

Tableau 2 : Aides financières versées en agroenvironnement (incluant les initiatives stratégiques) 

2018-2019 2017-2018 

DISPENSATEURS EN 

AGROENVIRONNEMENT 

NOMBRE DE 

CLIENTS 

AIDES 

FINANCIERES 

$ 

NOMBRE DE 

CLIENTS 

AIDES 

FINANCIERES 

$ 

CCAE ET AUTRES EN REGION 438 737 928 408 478 861 

CCAE HORS REGION  70 100 891 74 72 096 

AUTRES HORS REGION 16 20 559 50 67 525 

Total  524 859 378 532 618 482 
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Gestion 

Les services en gestion ont explosé versus l’an dernier de l’ordre de 92 % en terme d’aide financière pour 

une augmentation de 49 % de la clientèle.  Cette augmentation est directement attribuée au programme 

d’aide aux investissements en matière de bien-être animal et d’efficacité énergétique qui a été chercher 

plusieurs producteurs laitiers et acéricoles à un taux de 85 %.  Une moyenne de 2 229 $ a été versé par 

client en gestion comparativement à 1 727 $/producteur l’an dernier.  L’augmentation d’aide par 

producteur est attribuable aux nouveaux programmes  et aux aides financières bonifiées à 85 % (relève, 

démarrage, biologique et initiatives stratégiques).   

Tableau 3 : Aides financières versées en gestion 

SERVICES-CONSEILS 

2018-2019 2017-2018 

NOMBRE 

D’ACTIVITES 

AIDES FINANCIERES  

$ 

NOMBRE 

D’ACTIVITES 

AIDES FINANCIERES  

$  

DIAGNOSTICS  53 53 103 41 48 026 

PLAN D’EXPLOITATION  113 110 613 123 59 549 

PLAN D’AFFAIRES  105 189 761 20 53 342 

PLAN DE DEMARRAGE  11 30 106 4 6 376 

PLAN DE TRANSFERT  12 59 505 13 45 134 

ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI  14 4 925 37 20 713 

SOUS TOTAL  308 448 013 238 233 140 

NOMBRE DE CLIENTS 201  135  

INTERVENTIONS CONCERTEES 

AJOUTEES A LA GESTION     

AUTO GESTION DES RISQUES   2 2 719 

GESTION DES RESS. HUMAINES  5 4 175 8 10 025 

ORGANISATION DES DONNEES  12 4 409 14 5 220 

NOMBRE CONTRATS ET TOTAL  325 456 597 262 251 104 

NOMBRE DE CLIENTS 213  140  
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Encadrement technique et valeur ajoutée 

L’aide financière en service technique a augmentée de 54 % et le nombre de client a augmenté de 13 %.  

C’est en gestion des cultures que nous remarquons une très forte différence d’aide financière, pour un 

nombre légèrement moins élevés de contrats. Contrairement aux pratiques d’élevage où la bonification 

est attribuable au programme d’aide aux investissements en matière de bien-être animal et d’efficacité 

énergétique (le 35 % n’est pas comptabilisé ci-bas), la hausse au niveau des pratiques culturales est 

attribuable à la bonification régionale.   Cette hausse combinée à plusieurs dossiers se qualifiant relève, 

démarrage ou biologique expliquent cette très forte différence.   La moyenne d’aide financière est de 

10079 $/producteur comparativement à 792 $/client d’aide l’an dernier.  Les entreprises horticoles, 

bovine, porcine, ovine et caprine bénéficient d’une aide financière de 75 % pour un maximum de 6 000 

$ par année comparativement à 1 000 $ l’an dernier, mais la plupart des entreprises d’élevage se qualifie 

au programme d’aide aux investissements en matière de bien-être animal et d’efficacité énergétique.  La 

transformation et l’agrotourisme bénéficient d’une aide financière de 75 % pour un maximum de 7 500 

$ pour la durée totale du programme.   Pour les autres productions, l’aide est de 50 %, maximum 4 000 

$/an 

Tableau 4 : Aides financières versées en encadrement technique et valeur ajoutée 

 2018-2019 2017-2018 

SERVICES-CONSEILS  NOMBRE 

DE  

CONTRATS 

AIDES 

FINANCIERES 

$ 

NOMBRE 

DE  

CONTRATS 

AIDE 

FINANCIERES 

$ 

PRATIQUES CULTURALES 258 294 953 270 186 744 

PRATIQUES D’ELEVAGE 202 145 972 104 70 196 

BONIFICATION 15%   14 11 360 

VALEUR AJOUTEE – TRANSFORMATION ET AGROTOURISME 10 12 132 13 26 249 

TOTAL  470 453 057 401 294 549 

NOMBRE DE CLIENTS 420  372  
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Initiatives stratégiques 

 Dépistage RAP (réseau d’avertissement phytosanitaire) 

Le financement du RAP est de 50 % pour un maximum de 1 500 $/année/producteur.  Le 

montant déboursé cette année est de 33 214 $ pour 77 clients, l’an dernier il était de 53 820 

$ pour 105 clients.  Cette diminution peut s’expliquer par le taux d’aide qui est de 50 % 

comparativement aux autres services qui sont de l’ordre de 75 ou 85 %, ces derniers étant 

privilégiés. 

 

 Stratégie de réduction des pesticides 

Dans le cadre de la stratégie Québécoise sur les pesticides, nous retrouvons l’élaboration de 

stratégie de lutte pour remplacer l’utilisation des pesticides.   Le montant déboursé cette 

année est de 5 429 $ pour 9 clients.  L’aide financière est de 85 % pour un  maximum de 7500$.  

 

 Bovi-Expert 

Les subventions versées dans les services-conseils en production bovine sont de 19 603 

$ pour la partie initiatives stratégiques (35%) et 28 004 $ pour la partie PSC (50%) donnant 

un total 47 607 $ pour 30 producteurs. C’est une diminution d’environ 13 % de l’aide 

financière par rapport à l’an dernier avec 5 producteurs en moins.  Deux conseillers 

desservent la région. 

 

 Bonification au secteur biologique 

Ce programme en vigueur depuis l’été 2015 consiste à bonifier jusqu’à un maximum de 85 % 

l’aide financière pour l’ensemble des services-conseils. Les subventions versées cette année 

pour les services de stratégie de croissance du secteur biologique sont de 105 794 $ pour la 

partie bonification, comparativement à 105 789 $ l’an dernier pour une diminution du nombre 

de producteur passant de 168 à 146 pour les mêmes sommes versées.  L’explication est que 

les aides financières versées sont un peu plus élevées par producteur que l’an dernier.   C’est 

le secteur acéricole qui en bénéficie le plus, suivi par l’horticulture maraîchère et fruitière, 

ainsi que la production laitière. 

 

 Bonification à la clientèle relève et démarrage 

Avec le nouveau programme, s’est ajouté une bonification pour la relève et le démarrage.  On 

parle ici de statut, car il faut se qualifier aux 4 critères pour être éligible à la relève et ces 

derniers sont d’être âgés de plus de 18 ans et de moins de 40 ans, détenir 20 % des parts 

votantes, détenir une formation pertinente et avoir une expérience agricole d’au moins un an.  

Le statut démarrage est plus simple, il s’agit d’avoir plus de 18 ans et que l’entreprise agricole 

ait moins de 5 ans.  Pour ce faire, un nouveau formulaire d’adhésion au réseau a vu le jour et 

permet de qualifier les relèves et démarrage.  Ces statuts ont été chercher beaucoup de client, 

l’aide financière étant bonifiée à 85 %.  130 clients se sont qualifiés, pour une aide à la relève 

de 100 994 $ (35 %).  
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 Programme d’aide aux investissements en matière de bien-être animal et d’efficacité 

énergétique 

Ce plan offre un appui financier aux entreprises agricoles pour la modernisation de leurs 

installations de production qui participe à la mise en conformité aux normes de bien-être 

animal, ainsi qu’à l’amélioration de l’efficacité énergétique, et ce, dans une perspective de 

rentabilité et de pérennité des entreprises.  Le programme bonifie à 85 % le taux d’aide 

financière offert par l’entremise des programmes de services-conseils existants pour la 

réalisation d’un diagnostic, d’un plan d’action, ainsi que d’un accompagnement et d’un suivi 

d’une entreprise agricole par un conseiller inscrit aux réseaux Agriconseils.    

Plusieurs demandes ont été traitées cette année.  282 producteurs ont bénéficiés d’une aide 

de 182 350 $ principalement dans les productions acéricoles, laitières, porcines et ovines. 

Tableau 5 : Aides financières versées en initiatives stratégiques 

 2018-2019 2017-2018 

SERVICES-CONSEILS  NOMBRE 

CLIENTS  

AIDES 

FINANCIERES 

NOMBRE 

CLIENTS  

AIDES 

FINANCIERES 

DEPISTAGE RAP 77 33 214 105 53 820 

STRATEGIE REDUCTION DES PESTICIDES 9 5 429 6 3 675 

BOVI-EXPERT (35%) 30 19 603 35 22 222 

BONIFICATION BIOLOGIQUE (35%) 146 105 794 168 105 789 

BONIFICATION RELEVE ET DEMARRAGE (35%) 130 100 994   

PLAN DE SOUTIEN AUX INVESTISSEMENTS EN 

AGRICULTURE (35%) 249 182 350 18 11 244 

NOMBRE DE CONTRATS ET TOTAL 641 447 384 332 196 750 

AUTO GESTION DES RISQUES   2 2 719 

NOUVELLES PRATIQUES DE GESTION   22 15 245 

 TOTAL INTERVENTIONS CONCERTEES    356 214 714 
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Tableau 6 : Aides financières par production 

EXCLUANT L’AGROENVIRONNEMENT (859 378$) ET LES SERVICES COLLECTIFS ( 35 313$) 

TYPE DE PRODUCTION 2018-2019 2017-2018 

BOVINS LAITIERS 294 528 581 207 230 475 

ACERICULTURE 174 256 706 145 166 665 

BOVINS DE BOUCHERIE 69 119 820 51 77 000 

FRUITS 51 100 965 56 60 986 

HORTICULTURE ORNEMENTALE 49 89 275 52 66 749 

PRODUCTIONS PORCINES 25 60 530 20 30 658 

PRODUCTIONS MARAICHERES 28 53 212 20 20 453 

CULTURES EN SERRES 27 50 186 21 50 013 

OVINS ET CAPRINS 18 36 733 11 8 991 

ENTREPRISE DE TRANSFORMATION 5 20 735 9 21 321 

GRANDES CULTURES 18 29 845 12 14 564 

AUTRES PRODUCTIONS ANIMALES 4 9 777 5 4 877 

VOLAILLES 2 3 181   

  TOTAL CONTRATS 764 1 359 546 609 752 752  

  NOMBRES DE CLIENTS 515  469  

 

515 clients ont bénéficié d’un ou plusieurs services conseils.   Comme expliqué précédemment, c’est le 

phénomène des initiatives stratégiques, ainsi que la stratégie biologique qui sont en cause, combinés aux 

statuts relèves et démarrage, tous à 85 %.   De plus, les plafonds en encadrement technique ont été 

considérablement augmentés.   Si l’on compare à l’an dernier, l’aide financière par client est de 2 6400$, 

comparativement 1 605 $ l’an dernier.  Une hausse de 64 % d’aide par producteur. 
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Tableau 7 : Chiffre d’affaires du Réseau Agriconseils de l’Estrie 

SERVICES-CONSEILS 
AIDES 

FINANCIÈRES $ 

PART DU 

PRODUCTEUR $ 

CHIFFRES 

D’AFFAIRES $  

2018-2019 

CHIFFRES 

D’AFFAIRES $ 

2017-2018 

AGROENVIRONNEMENT 859 378  859 378 606 102 

GESTION ET BONIFICATIONS 640 635 154 369 795 004 537 692 

TECHNIQUE ET BONIFICATIONS   672 875 200 078 872 953 722 928 

TRANSFORMATION AGROTOURISME -

VALEUR AJOUTÉE 
19 894 3 675 23 569 

 

ACTIVITÉS COLLECTIVES 35 313  35 313 45 162 

ÉLOIGNEMENTS 26 142  26 142 17 431 

TOTAL 2 254 237 358 122 2 612 359 1 929 315 
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Services-conseils collectifs  

Un total de 21 activités collectives ont été financées en région pour une somme de 35 313 $.  Mille cinq 

cent trente-sept producteurs (1 537) ont participé à ces différentes activités pour une moyenne d’aide 

financière de 22.98 $/producteur ce qui est sensiblement le même montant que l’an dernier (22,15 $).  

Les activités collectives regroupent les journées d’information, les colloques, les démonstrations à la 

ferme, etc.  mais exclues désormais les analyses de groupe où seule la présentation en salle est admissible.  

Moins d’activités collectives ont été déposées, 35 demandes avaient été effectuées l’an dernier dont 5 

analyse de groupes. 

Tableau 8 : Activités collectives offertes 

Date de 
l'activité 

Nom de l'activité Nb $ Versées 

2018-03-28 Journée Ovine de l’Estrie 46 600.00 

2018-03-29 Salon Agri-Relève de l'Estrie 110 1000.00 

2018-03-29 Journée pomicole de l'Estrie 20 1550.00 

2018-04-06 Les cultures émergentes - petits fruits et noix  64 3000.00 

2018-04-16 Journée Viticole de l'Estrie 2018 11 2000.00 

2018-05-11 Amélioration du rendement acéricole 56 627.50 

2018-08-25 Journée technique sur les arbres de Noël 119 2006.25 

2018-09-27 Table ronde d'info sur la production bovine laitière 28 951.25 

2018-10-16 Tournée agrotouristique en Mauricie 23 500.00 

2018-11-02 Visite de cabane, AGA et aménagement en érablière 109 1785.00 

2018-11-02 
Petits fruits - Grandes ambitions - innovation 
agroalimentaire 63 3000.00 

2018-11-12 Rentabilisez votre entreprise - Chassez le stress 26 650.00 

2018-11-22 Journée d'information sur les viandes de pâturage 104 2783.00 

2018-11-28 Journée brebis laitière 2018 37 1600.00 

2019-01-19 Journées d'informations acéricole 300 3000.00 

2019-01-23 Installation et planification de la tubulure 30 2000.00 

2019-01-31 Rendez-vous des maraîchers 45 2977.50 

2019-02-08 Journée ovine 2019 50 725.63 

2019-02-08 Soirée d'information en production bovine 66 1176.84 

2019-02-16 Fête des semences 2019 200 1380.00 

2019-02-26 Les bonnes pratiques de l'osmose 30 2000.00 

TOTAL 1537 35 312.97 
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Éloignement 

Une somme de 26 142 $ a été déboursée pour 74 entreprises.  Les principaux utilisateurs de cette aide 

additionnelle sont les entreprises de culture en serre, d’horticulture ornementale, porcines, ainsi que 

certains producteurs situés aux extrémités du territoire de l’Estrie. 

 

 

Promotion des services-conseils agricoles  

Tableau 9 : Activités de promotion et de communication 

PROMOTION DATE 

NOMBRE DE 

PERSONNES 

REJOINTES 

   

AGA Club agro de l’Estrie 24 avril 2018 Environ 30 

Rencontre des intervenants pour PSIA 1er mai 2018 Environ 50 

Participation à un Déjeuner-Causerie au Club de golf de 

Sherbrooke avec le MESI comme conférencier 31 mai 2018 Environ 100 

Présentation PSC aux conseillers 27 juin 2018 Environ 40 

Présentation PSC au GCA de l’Estrie 4 juillet 2018 6 

Présentation du PSC chez Progestion 5 septembre 2018 15 

Tournée agrotouristique en Mauricie 
16 octobre 2018 Environ 25 

Participation au congrès de l’UPA-Estrie 6 novembre 2018 Environ 100 

Présentation de l’offre de services à la soirée veaux 
d’embouche au Président 

28 janvier 2019 Environ 60 

Petite prés. Offre de services à la journée sur les coûts de 

reviens 
30 janvier 2019 Environ 50 

Mise à jour des fiches promotionnelles En continu  

Réalisation de 54 accueils et référencement En continu  
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Le réseau en un coup d’œil 

  Tableau 10 : Principaux indicateurs 
 

  

Aides financières versées au Programme 2018-2019 

TOTAL des aides financières versées 2 254 237 

Agroenvironnement 782 975 

 Gestion  456 597 

 Technique  440 924 

 Valeur ajoutée 12 132 

 Collaboration interprofessionnelle 3 704 

 Activités collectives 35 313 

 Éloignement 26 142 

 Initiatives stratégiques   

o Réseau d’avertissements phytosanitaires 33 214 

o Bonification pour les services Bovi-Expert 19 603 

o Bonification au secteur biologique 105 794 

o Bonification clientèle relève et démarrage 100 994 

o Plan de soutien en bien-être animal et efficacité énergétique  182 350 

o Réduction risques pesticides 5 429 

o Agroenvironnement – Phytoprotection 20 526 

o Agroenvironnement – Santé des sols 28 540 

o Aide à la sécheresse  

o Soutien pour le bleuet nain  

 Nombre d’entreprises accompagnées 837 

 Accueil et de référencement 54 

 Collaboration interprofessionnelle 6 

 Activités collectives 21 
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Graphique 1 : résultats des services-conseils dispensés 

 

Graphique 2 : Aides financières par domaine d’intervention en % 
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Notre plan d’action pour la 

prochaine année 

  



 
 

 
 
 

Plan d'action 2019-2020 
Réseau Agriconseils de l'Estrie 

 
Objectif 1 : Répondre aux besoins du secteur agricole et agroalimentaire en services-conseils individuels 
 
Cible Résultats attendus  

Productions ovine, caprine porcine 
et bovine 

 Bonifier l’aide financière à 75 % en encadrement technique dans ces productions 
 Augmenter le nombre de clients en production ovine et caprine (15 en 2018-2019) 
 Augmenter le nombre de clients en production bovine (50 en 2018-2019) 
 Augmenter le nombre de clients en production porcine (18 en 2018-2019) 
 Répondre aux besoins spécifiques de ces clientèles 
 Favoriser les activités collectives dans ces productions  
 Rejoindre les producteurs caprins et ovins via des activités collectives techniques et en transformation organisées en collaboration avec 

le MAPAQ 
 Trouver des conseillers techniques pour la région (porc, ovin et caprin) 

Productions maraîchère, fruitière et 
ornementale 

 Bonifier l’aide financière à 75 % pour les services-conseils techniques 

Productions émergentes et/ou à 
faible volume 

Entreprises de petites tailles 

 Bonifier l’aide financière à 75 % pour les services-conseils techniques 
 Sensibiliser le personnel du MAPAQ et l’UPA afin d’aider cette clientèle ayant des besoins particuliers à l’aide de rencontre de 

collaboration interprofessionnelle 
 Cibler les entreprises de petites tailles, grâce aux données de la fiche d’enregistrement 
 Bonifier l’aide financière de ces entreprises à 75 % pour l’ensemble des services 

Transformation-agrotourisme  Meilleures connaissances des services-conseils auprès des producteurs-transformateur et transformateurs artisans 
 Augmenter la clientèle de transformateurs artisans (5 en 2018-2019)  
 Augmenter la clientèle de producteurs-transformateurs (8 en 2018-2019) 
 Bonification de l’aide financière à 75 % 

 
Relève et démarrage 
Production biologique 

 
 Meilleure connaissance de ces initiatives stratégiques provinciales par les producteurs (85 %) 
 Support au niveau des formulaires d’adhésion et de la qualification (relève et démarrage) 
 Support au niveau du démarrage et de la pré-certification biologique (formulaire de qualification) 
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Objectif 2 : Faire connaitre nos services auprès des professionnels et intervenants/rayonnement régional  

 
Cible     Résultats attendus  

Dispensateurs / intervenants  Mise à jour de leur connaissance du réseau 
 Réseautage entre ces derniers 
 Réseautage plus poussé entre conseillers en gestion et conseillers techniques 
 Établir une liste des intervenants à rencontrer 

Effectuer des rencontres d'échange avec les intervenants ciblés 
 Accroître la présence du Réseau lors d’activités pertinentes organisées par les intervenants du milieu 

 
Objectif 3 : Diversifier nos dispensateurs et accompagnement de ces derniers 
 
Cible           Résultats attendus 

Répertorier de nouveaux 
dispensateurs de services techniques 
et de gestion en ajouts à ceux que 
nous avons déjà 

Optimiser l’autonomie des 
dispensateurs accrédités 

 Augmentation du nombre de conseillers en production porcine et ovine et autres productions au besoin, de même qu’en GRH. 
 Mise à jour continue de la liste des dispensateurs 

 
 Accompagner et conseiller les dispensateurs dans leur travail 

 
 
Objectif 4 : Optimiser la gestion administrative 
 
Cible           Résultats attendus 

Optimiser la gestion administrative 
du réseau en regard des nouveaux 
contrats des CCAE 

 

 Réviser les tâches et la charge de travail de chaque employé 
 Embauche d’une deuxième ressource au besoin 

Faciliter la transition des 
dispensateurs en agroenvironnement  
vers l’administration des services à 
l’acte 

 Accompagner et conseiller les dispensateurs en agroenvironnement dans leur transition 
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L’organisation 

Conseil d’administration 

Le réseau est administré par un conseil d’administration 

formé de 5 producteurs / utilisateurs, d’un représentant 

de la Fédération de l’UPA-Estrie, d’un représentant du 

Ministère de l’Agriculture des Pêcheries et de 

l’Alimentation du Québec, d’un représentant de la 

Financière agricole du Québec, d’un représentant du 

Collège électoral des conseillers et par un représentant d’un organisme du milieu.  Le conseil 

d’administration s’assure de la bonne marche de l’organisme et oriente le réseau dans ces décisions. 

 

Cette année, le conseil d’administration s’est réuni à 3 reprises et le conseil exécutif à une reprise.  Le 

conseil exécutif fait office également de comité de gouvernance, d’éthique et de vérification.   

Tableau 11 : Membres du conseil d’administration et du personnel 

Poste occupé Nom Représentant 
Principale 

production 

Président François Bourassa 
Fédération de l’UPA-
Estrie 

Bovins laitiers 

Administrateur Denis Larochelle FADQ ----- 

Secrétaire-
Trésorier 

Stéphanie Durand (a 
démissionné au début mai 19) 

Conseillers ----- 

Administrateur Gérald Couture Producteur/utilisateur Arbres de Noël 

Administrateur Yvon Bégin Producteur/utilisateur  Grandes Cultures 

Administrateur 
Lyne Martel-Bégin remplacée 
par Michel Brien 

Producteur/utilisateur  Bovins laitiers 

Administrateur Benoit Simard Producteur/utilisateur  Bovins laitiers 

Administrateur 
Serge Roy remplacé par Guy 
Vallée 

MAPAQ ----- 

Administrateur Marc-Sylvain Pouliot CLD Haut-St-François ----- 

Administrateur Marc Chiasson Producteur/utilisateur Pomiculture 

 

Membres du personnel 

Sylvie Tardif, directrice 

Pauline Samson, adjointe administrative 
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États financiers au 31 mars 2019 



 

 

 


